
llifSTITUT DES PARCS NATIONAUX DU CONGO BELGE 

COMITE DE DIRECTION 

336eme seance 

Vendredi 17 juillet 1959, a 10 heures 30. 

PROCES-VERBAL 
============= 

PRESENTS 

!VIM • M .• M.s.QUET Vice-President 
. P.STANER Delegue du Ministre du Congo BeIge et 

du Ruanda-Urundi. 
A.DUBOIS 
W.ROBYNS 	 Membres 
R.DE SAEGER 	 Secretaire du Comite de Direction 

Assistent a la seance 

MM. lVI.MICRA Conservateur en Chef des Pares Natio

naux 


G.NUYTEN Chef du Secretariat administratif 


EXCUSES 

lVlA'! • 	 V. V Al'i o':rBAELEN President 
A.BECQUET 
E. S'rOFFELS 
E. VAt"'T CAivlPENHOUT 

Ch.VANDER ELST Membres 


La seance est ouverte sous la presidence de M. M.MAQUET, Vice-Pre
sident. 

APPROBATION DU PROCES-VERBAL DE LA DERNIERE SEANCE. 

Le Proces-Verbal de la 335eme seance, tenue Ie 20 juin 1959, est 
approuve. 
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4.273.- JUBILE PRESIDENTIEL. 

Les depenses effectuees a l'occasion de l'hom
mage rendu a M. V.VAN STRAELEN, d'une part, et 
a M. W.ROBYNS, d'autre part. le 20 juin 1959, 
sont approuvees. Les frais de cette manifestation 
ont ete supportes, en majeure partie, par des 
dons et participations pour un montant de QUATREr, 
VINGT TREIZE MILLE DEUX CENT CINQUANTE FRANCS. 

4.274.- EXPLORATION DU VOLCAN NYIRAGONGO. 

Conjointement avec 1e Centre National de Volca
nologis, l'Institut pour 1a Recherche Scientifi
que en Afrique Centrale projette d'organiser 
une mission d'exploration geophysique au volcan 
Nyiragongo. Cette mission sera placee sous la 
direction de M. P.EVRARD. Ingenieur geologue, et 
sera composee d'environ dix-huit personnes. 

Une autorisation collective pour tous les mem
bres de cette mission est accordee en vue de 
leur permettre de sejourner, circuler, camper,
prelever des materiaux geologiquee, photographier,
filmer et etablir des reperee. 

L'Institut devra etre degage de toutes respon
sabilites quelconques relatives aux membres de 
la mission. 

Cette mission est autorisee a utiliser l'ancien
ne piste d'ascension partant de Kibati. 

M.J.v]u~SCHUREN, charge de mission permanent, 
est charge de participer a la mission pour la 
partie zoologique. 

Les conventions precisees a l'00c88ion de l'ex
pedition au Nyiragongo de 1958 seront rappelees. 

4.272'- PUBLICATION D'UNE NOTICE SUR LES BUTS DE L'INS
TITUT. 

Moyennant certaines modifications, le projet de 
notice sur les buts de l'Institut, soumis aux 
membres du Comite, est adoptee 

Cette notice sera publiee en trois langues et 
sa traduction en Kingwana, Lingala at Kinyaruan
da est envisagee. 

l 
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DECISION N° 4.276.- OO!dMISSION D'ENQUETE DES DROITS INDIGENES AU 
RUANDA-URUNDI. 

L'Institut est informe de la prochaine consti
tution d'une Commission chargee de proceder aux 
enqu~tes sur les droits indigenes subsistant 
eventuellemeat au Pare National de la Kagera et 
dans la partie ruandaise du Pare National Albert, 
11 est demande de designer un representant de 
l'Institut pour participer aux travaux de cette 
Commission. 

En l'absence de M. Ie Conservateur en chef, 
M. J .HAEZAER'I' est designe pour faire partie de 
cette Con~ission. 

DECISION N° 4.272.- PARTAGE DE COLLECTIONS. 

Accord est donne pour le partage des collections 
suivantes entre le IvIusee royal du Congo BeIge 
et l'Institut royal des Sciences naturelles de 
Belgique : 

Collections etudiees du Parc National de l'Upem
ba ; 

Familles : STRATIO~ITIIDAE9 HOPLIINAE, PERLIDAE, 
BOMBYLIIDAE, ANTHICIDAE : tribus ONITICELLINI, 
ONITINI. 

Examen des rapports d'activite. 

Les rapports d'aetivite pour Ie mois de mai 1959, sont examines. 

DECISION N° 4.228.- CIRCULATION DES VISITEURS AU PARe NATIONAL DE 
LA KAGERA. 

La propOSition de M. le Conservateur en chef, 
d'amenager le gue de l'Uruwita afin de permettre
la circulation toute l'annea jusqu'a Gihinga,
plut8t que de prolonger Ie circuit sur una dis
tance de 31 kms dans une region peu spectaculai
re, est adoptee. 

11 sera recommande au Conservateur du Pare 
National de la Kagera de veiller a 1a mise en 
etat de 1a piste par priorite sur les autres 
travaux. 
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4.279.- E1TI?I]T:EMJ11NTS SUR LES TEIffiES DU PARC NATIONAL 
ALBERT. 

De recentes inspections ont fait appara1tre que 
les concessions de la Societe agricole de Rutshu
ru et Achten-Mouton empietent sur les terres du 
Pare National Albert. 

La cartographie actuelle ne permet pas de preci
ser les limites de ces empietements. Le reglement
de cette situation est reporte jusqu'au moment 
ou l'on disposera des cartes etablies d'apres
les leves aeriens effectues par l'Institut Geo
graphique du Congo Belge. 

4.280.- PERSONNEL D'AFRIQUE. PROLONGATION DE TERME. 

A sa demande, M. P.BOUCKAERT, chef de poste a 
Rumangabo, est autorise a prolonger son terme. 
La duree de cette prolongation sera determinee 
par les necessites du service. 

4.281.- AUTORISATION DE FILlliffiR. 

Hllv1. BIDDULPH et ROBINSON du Times Magazine et 
du Rhodesian News Paper demandent l'autorisation 
de filmer une tribu de pygmees dans Ie Parc 
National Albert, en r~gion de Bishusha. 

Cette partie du Parc National Albert n'etant pas 
ouverte a la circulation des visiteurs et, de 
plus, aucune population pygmee n'ayant jamais 
ete signalee dans cette region, cette autorisa
tion n'est pas accordee. 

En compensation, des facilites seront proposees 
aux interesses pour filmer sur les pistes ouver
tes a 1a circulation. 

4.282.- REPRESENTATION DE L'INSTITUT AU IVeme CONGRES 
PAlJAFRIOAIN DE PREHISTOIRE. 

M. G.MORTEIJviANS, Membre de 1a Commission, est 
charge de representer l'Institut au IVeme Con
gres Panafricain de Prehistoire qui se tiendra 
a Leopoldville en aont 1959. 

'
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'DECISION N° 4.281..- PROBL:J.:lvJD DES VISITEURS SE DEPLACANT EN "CARAVA

NEStl.-
Les deplacements touristiques en "caravanes" 
etant appeles a se developper dans l'avenir, 
des contacts seront engages avec Ie Directeur 
de l'Office du Tourisme, en vue de trouver une 
solution permettant dteviter cette forme de 
campement au camp de la Rwindi. 

SITUATION DE LA SECTION SCIENTIFIQUE. 

Le Comite est informe des difficultes rencontrees par la Section 
scientifique de l'Institut a laquelle certains avantages etaient 
precedemment accordes par l'Institut royal des Sciences naturelles 
de Belgique. Depuisquelques mois ces avantages, qui se justifiaient 
en raison des dons de collections qui enrichissaient cette institu
tion, sont refuses ce qui entra~ne pour ltInstitut des depenses
nouvelles. 

La seance est levee a 12 heures. 

LE VICE-PRESIDENT,LE SECRETAlRE DU COMlTE 
DE DIRECTION, 


d.G 
M.lJlAQUET. 



